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(54) Procédé d’obtention d’un flan destiné à être plié pour obtenir une boîte

(57) L’invention concerne un procédé d’obtention
d’un flan (150) destiné à être plié pour obtenir une boîte,
ledit procédé d’obtention comprenant:
- une étape de fourniture d’une planche,
- une étape de découpage consistant à découper ladite
planche sous la forme du flan (150) comprenant:
- un panneau de fond (102),
- un panneau avant (104) relié au panneau de fond (102),
- un panneau arrière (106) relié au panneau de fond
(102),
- un panneau latéral gauche (108) relié au panneau de
fond (102), et
- un panneau latéral droit (110) relié au panneau de fond
(102),
- une étape de formation de lignes de pliage consistant
à former des lignes de pliage (204, 206, 208, 210) entre
le panneau de fond (102) et chacun des panneaux avant
(104), arrière (106) et latéraux (108, 110), et

- pour chaque bord libre d’un premier type d’un des pan-
neaux latéraux (108, 110), avant (104) ou arrière (106),
une étape d’emboutissage consistant à emboutir un bord
libre (214a, 214b, 216a, 216b) d’un deuxième type d’un
autre panneau (104, 106, 108, 110) destiné à venir en
contact avec ledit bord libre du premier type après pliage
du flan (150), selon une direction perpendiculaire au plan
dudit autre panneau (108, 110, 104, 106) sur la largeur
d’une bande (218a, 218b, 220a, 220b) qui court le long
dudit bord libre (214a, 214b, 216a, 216b) du deuxième
type.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
d’obtention d’un flan permettant par pliage l’obtention
d’une boîte, un flan obtenu à l’aide d’un tel procédé, ainsi
qu’une boîte obtenue à l’aide d’un tel flan.
[0002] Une boîte fermée, en particulier une boîte en
carton, est généralement obtenue par pliage d’un flan
prédécoupé monobloc qui comprend un panneau de
fond, un panneau avant, un panneau arrière, deux pan-
neaux latéraux, et un panneau de dessus.
[0003] Les panneaux avant, arrière et latéraux sont
reliés au panneau de fond par des lignes de pliage et le
panneau de dessus est relié au panneau arrière par une
ligne de pliage.
[0004] L’obtention de la boîte s’effectue par pliage du
flan le long de chacune des lignes de pliage.
[0005] Dans le cas d’un flan de grande épaisseur,
c’est-à-dire au moins égale à 20 mm, chaque bord de
chaque panneau est embouti de manière à former un
plan incliné à 45° pour permettre le pliage au niveau des
lignes de pliage.
[0006] La formation définitive de la boîte est réalisée
par le collage de chaque panneau aux panneaux voisins
par mise en place d’un élément adhésif du type ruban
adhésif double face ou colle sur les plans inclinés.
[0007] Une boîte obtenue à l’aide d’un tel flan ne donne
pas entière satisfaction en ce qui concerne sa rigidité.
En effet, la présence des plans inclinés entre, d’une part,
le panneau avant et les panneaux latéraux, et, d’autre
part, le panneau arrière et les panneaux latéraux, peut
entraîner le glissement des plans inclinés en vis-à-vis et
donc la déformation de la boîte, lorsque celle-ci est sou-
mise à des sollicitations extérieures.
[0008] En effet, ces forces sont transmises entre deux
surfaces qui sont parallèles entre elles et dont la normale
présente un angle de 45° par rapport à la direction de la
force considérée ce qui peut provoquer un glissement
des surfaces l’une sur l’autre si le maintien par collage
n’est pas suffisant.
[0009] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un procédé d’obtention d’un flan prédécoupé permet-
tant par pliage l’obtention d’une boîte qui ne présente
pas les inconvénients de l’art antérieur et qui en particu-
lier est simple et permet d’obtenir une boîte ayant une
rigidité accrue.
[0010] A cet effet, est proposé un procédé d’obtention
d’un flan destiné à être plié pour obtenir une boîte, ledit
procédé d’obtention comprenant:

- une étape de fourniture d’une planche,
- une étape de découpage consistant à découper la-

dite planche sous la forme du flan comprenant:

- un panneau de fond,
- un panneau avant relié au panneau de fond,
- un panneau arrière relié au panneau de fond,
- un panneau latéral gauche relié au panneau de

fond, et
- un panneau latéral droit relié au panneau de

fond,

- une étape de formation de lignes de pliage consis-
tant à former des lignes de pliage entre le panneau
de fond et chacun des panneaux avant, arrière et
latéraux, et

- pour chaque bord libre d’un premier type d’un des
panneaux latéraux, avant ou arrière, une étape
d’emboutissage consistant à emboutir un bord libre
d’un deuxième type d’un autre panneau destiné à
venir en contact avec ledit bord libre du premier type
après pliage du flan, selon une direction perpendi-
culaire au plan dudit autre panneau sur la largeur
d’une bande qui court le long dudit bord libre du
deuxième type.

[0011] Avantageusement, l’étape de découpage con-
siste en outre pour au moins une paire de panneaux ve-
nant en contact l’un avec l’autre après pliage du flan, à
découper un rabat dans le prolongement de la bande de
l’un desdits panneaux et l’étape d’emboutissage consiste
en outre à emboutir ledit rabat.
[0012] Avantageusement, lorsque la boîte comprend
un panneau de dessus, l’étape de découpage consiste
en outre à découper ledit panneau de dessus relié au
panneau arrière, l’étape de formation de ligne de pliage
consiste en outre à former une ligne de pliage entre le
panneau de dessus et le panneau arrière, et l’étape d’em-
boutissage consiste en outre, pour chaque bord libre d’un
premier type d’un des panneaux latéraux ou avant, à
emboutir un bord libre d’un deuxième type dudit panneau
de dessus destiné à venir en contact avec ledit bord libre
du premier type après pliage du flan, selon une direction
perpendiculaire au plan dudit panneau de dessus sur la
largeur d’une bande qui court le long dudit bord libre du
deuxième type.
[0013] Avantageusement, l’étape de découpage con-
siste en outre pour le panneau de dessus, à découper
un rabat dans le prolongement d’au moins l’une des ban-
des du panneau de dessus et l’étape d’emboutissage
consiste en outre à emboutir ledit rabat.
[0014] Avantageusement, l’étape d’emboutissage est
telle que la bande emboutie forme une marche élastique.
[0015] Avantageusement, pour chaque bande, la lar-
geur de ladite bande est telle que lorsque la boîte est
formée, chaque bord libre du premier type vient en appui
contre les contremarches des emboutis des bords libres
du deuxième type.
[0016] Avantageusement, le procédé d’obtention
comprend une étape de collage sur chacune des faces
externes dudit flan, d’une feuille thermiquement réflecti-
ve comme par exemple une feuille d’aluminium.
[0017] Avantageusement, les étapes de découpage,
de formation de lignes de pliage et d’emboutissage sont
réalisées simultanément.
[0018] L’invention propose également un flan obtenu
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selon le procédé de l’une des variantes précédentes.
[0019] L’invention propose également une boîte obte-
nue par pliage d’un flan selon la variante précédente.
[0020] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 est une vue en perspective d’une boîte selon
l’invention,
la Fig. 2 est une vue de dessus d’un flan prédécoupé
selon l’invention,
la Fig. 3 est une coupe de la boîte de la Fig. 1 par
un plan parallèle au panneau de fond, et,
la Fig. 4 est une coupe de la boîte de la Fig. 1 par
un plan parallèle au panneau avant.

[0021] Dans la description qui suit, les termes relatifs
à une position sont pris en référence à une boîte posée
sur son panneau de fond, c’est-à-dire comme elle est
représentée sur la Fig. 1.
[0022] La Fig. 1 montre une boîte 100 obtenue par
pliage d’un flan 150 et qui est représentée dépliée sur la
Fig. 2.
[0023] Le flan 150 est réalisé par découpage notam-
ment d’une planche de carton alvéolaire ou en nid
d’abeille et possède une épaisseur au moins supérieure
à 20 mm, et de préférence de l’ordre de 20 à 90 mm.
Une telle planche de carton comprend une âme centrale
présentant une structure alvéolaire ou en nid d’abeille et
deux feuilles externes qui sont fixées de part et d’autre
de l’âme centrale et qui constituent les faces externes
dudit flan 150.
[0024] Une telle planche de carton présente une forte
résistance aux contraintes extérieures et de bonnes ca-
ractéristiques d’isolation thermique qui peuvent encore
être améliorées par le collage sur chacune des feuilles
externes du flan 150, d’une feuille thermiquement réflec-
tive comme par exemple une feuille d’aluminium.
[0025] Le flan 150 est plan et monobloc et est constitué
d’une pluralité de panneaux 102, 104, 106, 108, 110 et
112 qui sont ici tous de forme rectangulaire.
[0026] Le flan 150 comprend ainsi, un panneau de fond
102 sur lequel la boîte 100 est destinée à reposer, un
panneau avant 104, un panneau arrière 106, un panneau
latéral gauche 108, et un panneau latéral droit 110.
[0027] Dans le cadre du mode de réalisation préféré
de l’invention tel qu’il est représenté sur la Fig. 1, le flanc
150 comprend également un panneau de dessus 112
qui est destiné à former le couvercle de la boîte 100.
[0028] Le panneau avant 104 et le panneau de fond
102 sont reliés par leur bord commun le long d’une ligne
antérieure de pliage 204.
[0029] Le panneau arrière 106 et le panneau de fond
102 sont reliés par leur bord commun le long d’une ligne
postérieure de pliage 206 parallèle à la ligne antérieure
de pliage 204.

[0030] Le panneau latéral gauche 108 et le panneau
de fond 102 sont reliés par leur bord commun le long
d’une ligne gauche de pliage 208 perpendiculaire à la
ligne antérieure de pliage 204.
[0031] Le panneau latéral droit 110 et le panneau de
fond 102 sont reliés par leur bord commun le long d’une
ligne droite de pliage 210 perpendiculaire à la ligne an-
térieure de pliage 204.
[0032] Le panneau de dessus 112 et le panneau ar-
rière 106 sont reliés par leur bord commun le long d’une
ligne supérieure de pliage 212 parallèle à la ligne posté-
rieure de pliage 206.
[0033] Chaque ligne de pliage 204, 206, 208, 210, 212
est réalisée par emboutissage du flan 150 de manière à
ce que les panneaux 102-112 disposés de part et d’autre
de la ligne de pliage 204-212 considérée présentent, sur
une certaine largeur, une surface inclinée suivant un an-
gle de 30° à 60° et de préférence de 45°.
[0034] La Fig. 3 montre une coupe par un plan hori-
zontal de la boîte 100 sensiblement à mi-hauteur de celle-
ci, et la Fig. 4 montre une coupe par un plan vertical et
parallèle au panneau avant 104 de la boîte 100 sensi-
blement à mi-profondeur de celle-ci.
[0035] La Fig. 1 montre la ligne supérieure de pliage
212 et les emboutis à 45° réalisés sur le panneau de
dessus 112 et le panneau arrière 106, et la Fig. 4 montre
la ligne droite de pliage 210 et les emboutis à 45° réalisés
sur le panneau latéral droit 110 et le panneau de fond 102.
[0036] Pour le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur la Fig. 2, le flan 150 est tel que pour chaque
bord libre d’un premier type d’un des panneaux latéraux
108, 110, un bord libre 214a, 214b, 216a, 216b d’un
deuxième type d’un autre panneau 104, 106, ici le pan-
neau avant 104 et le panneau arrière 106, qui est destiné
à venir en contact avec ledit bord libre du premier type
après pliage du flan 150, est embouti selon une direction
perpendiculaire au plan dudit autre panneau 104, 106
sur la largeur d’une bande 218a, 218b, 220a, 220b qui
court le long dudit bord libre 214a, 214b, 216a, 216b du
deuxième type.
[0037] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion qui n’est pas représenté, il est possible d’inverser
les positions des bords libres du premier type et des
bords libres du deuxième type. Ainsi, les bords libres du
premier type sont ceux du panneau avant 104 et du pan-
neau arrière 106 et les bords libres du deuxième type
sont ceux des panneaux latéraux 108 et 110.
[0038] Il est également possible de prévoir que chaque
panneau 104, 106, 108, 110 comporte un bord libre du
premier type et un bord libre du deuxième type.
[0039] Lorsque la boîte 100 comprend un panneau de
dessus 112, le flan 150 est tel que, pour chaque bord
libre d’un premier type d’un des panneaux latéraux 108,
110 ou avant 104, un bord libre 212a, 212b, 212c d’un
deuxième type dudit panneau de dessus 112 qui est des-
tiné à venir en contact avec ledit bord libre du premier
type après pliage du flan 150, est embouti selon une di-
rection perpendiculaire au plan dudit panneau de dessus
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112 sur la largeur d’une bande 222a, 222b, 222c qui court
le long dudit bord libre 212a, 212b, 212c du deuxième
type.
[0040] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur les Figs., les bords libres 214a et 214b du pan-
neau avant 104 et les bords libres 216a et 216b du pan-
neau arrière 106 constituent les bords libres du deuxième
type et sont emboutis à plat sur leurs épaisseurs de ma-
nière à former une marche, c’est-à-dire que, sur la bande
218a, 218b, 220a, 220b, la surface du flan 150 est en-
foncée selon une direction perpendiculaire au plan du
flan 150 comme cela est mieux vu sur la Fig. 3.
[0041] La largeur de chaque bande 218a, 218b, 220a,
220b est sensiblement égale à l’épaisseur des panneaux
latéraux 108 et 110, c’est-à-dire l’épaisseur du flan 150,
et elle est telle que, lorsque la boîte 100 est formée, cha-
que panneau latéral 108, 110 vient en appui contre les
contremarches des emboutis des panneaux avant 104
et arrière 106. En d’autres termes, la largeur de ladite
bande 218a, 218b, 220a, 220b est telle que chaque bord
libre du premier type vient en appui contre les contre-
marches des emboutis des bords libres 214a, 214b,
216a, 216b du deuxième type.
[0042] Ainsi, après pliage du flan 150, l’une des extré-
mités du panneau latéral gauche 108 se loge dans un
embouti du panneau avant 104 et l’autre extrémité du
panneau latéral gauche 108 se loge dans un embouti du
panneau arrière 106.
[0043] De la même manière, après pliage du flan 150,
l’une des extrémités du panneau latéral droit 110 se loge
dans un embouti du panneau avant 104 et l’autre extré-
mité du panneau latéral droit 110 se loge dans un embouti
du panneau arrière 106.
[0044] Le positionnement des panneaux latéraux 108
et 110 dans les emboutis du panneau avant 104 et du
panneau arrière 106 permet de rigidifier la boîte 100, et
assure un positionnement perpendiculaire des panneaux
latéraux 108 et 110 par rapport au panneau de fond 102
et par rapport aux panneaux avant 104 et arrière 106.
[0045] L’application de forces extérieures sur les pan-
neaux verticaux 104, 106; 108 et 110 de la boîte 100,
comme par exemple la mise en place d’une bande de
serrage sur le pourtour de ces panneaux verticaux 104,
106; 108 et 110, n’entraîne plus de déformation de la
boîte 100. En effet, ces forces sont transmises entre deux
surfaces parallèles entre elles et perpendiculaires à la
direction de la force considérée et il n’y a donc pas de
glissement de ces surfaces l’une sur l’autre.
[0046] Le transfert des forces s’effectue entre la face
de la bande 218a, 218b, 220a, 220b et le flanc du pan-
neau latéral 108, 110 considéré, ou entre la face du pan-
neau latéral 108, 110 considéré et la contremarche de
l’embouti associé.
[0047] Il n’est donc plus nécessaire de prévoir un col-
lage des panneaux les uns avec les autres lorsqu’une
ou plusieurs bandes de serrage maintiennent les pan-
neaux 104, 106, 108 et 110 en position.
[0048] Lorsque la boîte 100 est une boîte fermée qui

comprend le panneau de dessus 112, celui-ci vient re-
couvrir les flancs supérieurs du panneau avant 104, du
panneau arrière 106 et des panneaux latéraux 108 et
110.
[0049] Pour assurer une bonne tenue de la boîte 100,
les bords libres 212a, 212b et 212c du panneau de des-
sus 112 constituent les bords libres du deuxième type et
sont donc emboutis à plat sur leurs épaisseurs de ma-
nière à former une marche, c’est-à-dire que, sur une ban-
de 222a, 222b, 222c, la surface du flan 150 est enfoncée
selon une direction perpendiculaire au plan du flan 150
comme cela est mieux vu sur la Fig. 4.
[0050] La largeur de chaque bande 222a, 222b, 222c
est sensiblement égale à l’épaisseur des panneaux la-
téraux 108 et 110, et du panneau avant 104, c’est-à-dire
l’épaisseur du flanc 150, et elle est telle que lorsque la
boîte 100 est formée, chaque panneau latéral 108, 110
et le panneau avant 104 viennent en appui contre les
contremarches des emboutis du panneau de dessus
112. Comme précédemment, la largeur de ladite bande
222a-c est donc telle que chaque bord libre du premier
type vient en appui contre les contremarches des em-
boutis des bords libres 212a-c du deuxième type.
[0051] Ainsi, après pliage du flan 150, les extrémités
supérieures du panneau latéral gauche 108, du panneau
latéral droit 110 et du panneau avant 104 se logent dans
un embouti du panneau de dessus 112, ce qui permet
de rigidifier la boîte 100.
[0052] Comme précédemment, l’application de forces
extérieures sur le panneau de dessus 112, comme par
exemple la mise en place d’une bande de serrage s’ap-
puyant sur ce panneau de dessus 112 et sur le panneau
de fond 102 et les panneaux verticaux 108 et 110, ou
104 et 106, n’entraîne pas de déformation de la boîte
100. En effet, ces forces sont transmises entre deux sur-
faces parallèles entre elles et perpendiculaires à la di-
rection de la force considérée et il n’y a donc plus de
glissement de ces surfaces l’une sur l’autre.
[0053] Le transfert des forces s’effectue entre la face
de la bande 222a, 222b, 222c et le flanc du panneau
vertical 104, 108, 110 considéré, ou entre la face du pan-
neau vertical 104, 108, 110 considéré et la contremarche
de l’embouti associé.
[0054] Au moins l’une des bandes 222a, 222b, 222c
du panneau de dessus 112 peut se prolonger par un
rabat 250 également embouti et monobloc avec le pan-
neau de dessus 112, qui vient, lorsque la boîte 100 est
formée, se rabattre sur le panneau vertical 104, 108, 110
en vis-à-vis.
[0055] Dans le mode de réalisation de l’invention re-
présenté sur la Fig. 2, seule la bande 222b présente un
rabat 250 qui est destiné à venir se rabattre sur le pan-
neau avant 104.
[0056] A chaque coin formé par un panneau latéral
108, 110, d’une part, et, le panneau avant 104 ou le pan-
neau arrière 106, d’autre part, il est possible de prévoir
un rabat 252a-b, 254a-b sur l’un des panneaux 104, 106,
108, 110 formant ledit coin.
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[0057] Ainsi pour une paire de panneaux venant en
contact l’un avec l’autre après pliage du flan 150, l’un
des panneaux 104, 106, 108, 110 se prolonge par un
rabat 252a-b, 254a-b embouti destiné à se rabattre sur
l’autre panneau.
[0058] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur la Fig. 2, un rabat 252a, 252b prolonge chaque
bande 218a, 218b du panneau arrière 106, un rabat 254a
prolonge le panneau latéral gauche 108, et un rabat 254b
prolonge le panneau latéral droit 110.
[0059] Chaque bande 218a, 218b, 220a, 220b, 222a-
c emboutie est obtenue par découpe de la feuille externe
correspondante et écrasement partiel de ladite feuille ex-
terne et de l’âme centrale.
[0060] Dans un mode de réalisation particulier, le flan
150 a une épaisseur constante de 30 mm. Chaque bande
218a, 218b, 220a, 220b, 222a-c est écrasée sur environ
les deux tiers de sa hauteur, c’est-à-dire jusqu’à obtenir
une épaisseur de bande comprimée de l’ordre de 10 mm.
Le relâchement de la pression nécessaire pour réaliser
l’embouti permet à chaque bande de reprendre du volu-
me jusqu’à obtenir une hauteur de bande de l’ordre de
15 à 25 mm en fonction des matériaux et des conditions
atmosphériques.
[0061] Lors de l’emboutissage, l’âme centrale subit un
écrasement partiel qui lui permet de constituer une mar-
che élastique qui a la liberté de s’écraser plus ou moins
pour venir en appui contre le flanc du panneau 104, 108,
110 en vis-à-vis et ainsi garantir un contact avec celui-ci
pour calfeutrer les espaces entre les panneaux 104, 106,
108, 110 et 112 en contact et ainsi assurer une bonne
étanchéité de la boîte 100.
[0062] Un écrasement total de l’âme centrale d’une
bande 218a, 218b, 220a, 220b, 222a-c entraînerait la
disparition de cette élasticité, la bande serait alors im-
propre à assurer l’étanchéité de la boîte 100.
[0063] A contrario, chaque rabat 250, 252a-b, 254a-b
doit subir un écrasement total qui lui permet d’obtenir la
souplesse suffisante pour venir contre le panneau verti-
cal 104, 108, 110 considéré.
[0064] Un procédé d’obtention du flan 150 comprend:

- une étape de fourniture de la planche,
- une étape de découpage consistant à découper la

planche sous la forme du flan 150,
- une étape de formation de lignes de pliage consis-

tant à former les lignes de pliage 204, 206, 208 et
210 entre le panneau de fond 102 et chacun des
panneaux avant 104, arrière 106 et latéraux 108 et
110, et

- pour chaque bord libre du premier type d’un des pan-
neaux latéraux 108, 110, avant 104 ou arrière 106,
une étape d’emboutissage consistant à emboutir le
bord libre 214a, 214b, 216a, 216b du deuxième type
de l’autre panneau 104, 106, 108, 110 concerné.

[0065] Lorsque la boîte 100 comprend le panneau de
dessus 112, l’étape de découpage consiste en outre à

découper ledit panneau de dessus 112 relié au panneau
arrière 106, l’étape de formation de ligne de pliage con-
siste en outre à former la ligne supérieure de pliage 212,
et l’étape d’emboutissage consiste en outre, pour chaque
bord libre du premier type d’un des panneaux latéraux
108, 110 ou avant 104, à emboutir le bord libre 212a,
212b, 212c du deuxième type dudit panneau de dessus
112.
[0066] Lorsque la boîte comporte des rabats 250,
252a-b, 254a-b, le procédé d’obtention du flan 150 com-
porte également une étape d’écrasement total dudit flan
150 pour réaliser ces rabats 250, 252a-b, 254a-b.
[0067] Les étapes de découpage, de formation de li-
gnes de pliage et d’emboutissage s’effectuent à l’aide
d’outils de découpe et d’emboutissage.
[0068] En particulier, ces étapes peuvent être réali-
sées simultanément ou séquentiellement et dans un or-
dre différent.
[0069] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.

Revendications

1. Procédé d’obtention d’un flan (150) destiné à être
plié pour obtenir une boîte (100), ledit procédé d’ob-
tention comprenant:

- une étape de fourniture d’une planche,
- une étape de découpage consistant à décou-
per ladite planche sous la forme du flan (150)
comprenant:

- un panneau de fond (102),
- un panneau avant (104) relié au panneau
de fond (102),
- un panneau arrière (106) relié au panneau
de fond (102),
- un panneau latéral gauche (108) relié au
panneau de fond (102), et
- un panneau latéral droit (110) relié au pan-
neau de fond (102),

- une étape de formation de lignes de pliage con-
sistant à former des lignes de pliage (204, 206,
208, 210) entre le panneau de fond (102) et cha-
cun des panneaux avant (104), arrière (106) et
latéraux (108, 110), et
- pour chaque bord libre d’un premier type d’un
des panneaux latéraux (108, 110), avant (104)
ou arrière (106), une étape d’emboutissage con-
sistant à emboutir un bord libre (214a, 214b,
216a, 216b) d’un deuxième type d’un autre pan-
neau (104, 106, 108, 110) destiné à venir en
contact avec ledit bord libre du premier type
après pliage du flan (150), selon une direction
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perpendiculaire au plan dudit autre panneau
(108, 110, 104, 106) sur la largeur d’une bande
(218a, 218b, 220a, 220b) qui court le long dudit
bord libre (214a, 214b, 216a, 216b) du deuxiè-
me type.

2. Procédé d’obtention d’un flan (150) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que l’étape de décou-
page consiste en outre pour au moins une paire de
panneaux venant en contact l’un avec l’autre après
pliage du flan (150), à découper un rabat (252a-b,
254a-b) dans le prolongement de la bande (218a,
218b, 220a, 220b) de l’un desdits panneaux (104,
106, 108, 110) et en ce que l’étape d’emboutissage
consiste en outre à emboutir ledit rabat (252a-b,
254a-b).

3. Procédé d’obtention d’un flan (150) selon une des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que lors-
que la boîte (100) comprend un panneau de dessus
(112), l’étape de découpage consiste en outre à dé-
couper ledit panneau de dessus (112) relié au pan-
neau arrière (106), l’étape de formation de ligne de
pliage consiste en outre à former une ligne de pliage
(212) entre le panneau de dessus (112) et le pan-
neau arrière (106), et l’étape d’emboutissage con-
siste en outre, pour chaque bord libre d’un premier
type d’un des panneaux latéraux (108, 110) ou avant
(104), à emboutir un bord libre (212a, 212b, 212c)
d’un deuxième type dudit panneau de dessus (112)
destiné à venir en contact avec ledit bord libre du
premier type après pliage du flan (150), selon une
direction perpendiculaire au plan dudit panneau de
dessus (112) sur la largeur d’une bande (222a, 222b,
222c) qui court le long dudit bord libre (212a, 212b,
212c) du deuxième type.

4. Procédé d’obtention d’un flan (150) selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que l’étape de décou-
page consiste en outre pour le panneau de dessus
(112), à découper un rabat (250) dans le prolonge-
ment d’au moins l’une des bandes (222a, 222b,
222c) du panneau de dessus (112) et en ce que
l’étape d’emboutissage consiste en outre à emboutir
ledit rabat (250).

5. Procédé d’obtention d’un flan (150) selon l’une des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que l’étape
d’emboutissage est telle que la bande (218a, 218b,
220a, 220b, 222a-c) emboutie forme une marche
élastique.

6. Procédé d’obtention d’un flan (150) selon l’une des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que, pour
chaque bande (218a, 218b, 220a, 220b, 222a-c), la
largeur de ladite bande (218a, 218b, 220a, 220b,
222a-c) est telle que lorsque la boîte (100) est for-
mée, chaque bord libre du premier type vient en ap-

pui contre les contremarches des emboutis des
bords libres (214a, 214b, 216a, 216b, 212a-c) du
deuxième type.

7. Procédé d’obtention d’un flan (150) selon l’une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il com-
prend une étape de collage sur chacune des faces
externes dudit flan (150), d’une feuille thermique-
ment réflective comme par exemple une feuille d’alu-
minium.

8. Procédé d’obtention d’un flan (150) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
les étapes de découpage, de formation de lignes de
pliage et d’emboutissage sont réalisées simultané-
ment.

9. Flan (150) obtenu selon le procédé de l’une des re-
vendications précédentes.

10. Boîte (100) obtenue par pliage d’un flan (150) selon
la revendication 9.
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